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Politique de l’âge et santé

de l’accessibilité de l’ensemble des bâtiments 
et des chambres et par une organisation de 
la vie dans l’établissement aussi proche que 
possible de la vie à domicile.

Comment aider les aidants familiaux ?
Si l’aide aux aidants familiaux ou de voisinage 
vise légitimement à répondre aux effets négatifs 
de l’aide dès lors que celle-ci excède une certaine 
durée et intensité, tout en continuant à être 
préférée à l’institutionnalisation par l’aidé et 
l’aidant, elle ne doit pas être conçue comme une 
source de diminution des dépenses publiques. 
Concrètement, il peut s’agir : de faciliter l’im-
plication, dans la durée, des aidants par des 
incitations financières directes ou indirectes 
(le paiement de l’aidant familial se faisant via 
la personne aidée) et/ou par l’octroi de droits 
sociaux (en intégrant par exemple des heures 
d’aides, au-delà d’un seuil, dans le calcul de la 
pension de retraite) ; de permettre aux aidants 
d’accéder à des moments de répit (centre de 
jour ou hébergement temporaire ; présence 
d’un tiers vivant au domicile de la personne 
aidée pendant une période brève) ; d’une aide 
directe des professionnels pour conseiller et 
soutenir les aidants informels dans leurs tâches. 
Enfin, il peut s’agir pour les aidants désirant 
accéder ou rester sur le marché du travail de 
mettre en place des mesures favorisant la conci-
liation entre aide et emplois.

Enfin, comment financer de façon pérenne, 
suffisante et équitable ces prestations ?
Assurer un financement pérenne, suffisant et 
équitable passe idéalement par l’ouverture d’un 
nouveau droit social universel reposant sur la 
solidarité nationale. Privilégier le recours à 
l’assurance privée serait ne voir le risque « perte 
d’autonomie » qu’à travers une logique comp-
table et le limiter aux personnes les plus pauvres. 
En clivant la population relevant de l’aide 
publique de celle relevant de la prévoyance 
privée on s’orienterait vers un système à deux 
vitesses qui s’éloigne des objectifs de notre 
protection sociale. La solidarité nationale peut 
être renforcée en suivant plusieurs pistes5.

5.  Augmentation des prélèvements de CSG notamment 
alignement de celle des retraités au-delà d’un seuil sur 
celle des actifs, extension de la CSA aux non-salariés, 
utilisation des aides fiscales accordées aux ménages prenant 
en charge un vieux parent dépendant, suppression de 
niches fiscales et des réductions de droits de succession 
ou de donation, redéploiements des moyens du secteur de 
soins de courte durée vers le secteur des soins de longue 
durée - à condition qu’elle ne soit pas bureaucratique 
(fermeture de lit) mais génère de véritables filières de 
soins - peuvent offrir des sources supplémentaires mettant 
fin à des mesures peu compatibles avec la justice sociale.

La solidarité nationale ne saurait se subs-
tituer à l’aide familiale, aujourd’hui de loin la 
plus importante, mais reconnaître cette aide 
et la soutenir chaque fois que nécessaire sont 
essentiels. Des assurances complémentaires, 
des tickets modérateurs peuvent compléter 
cette base de financement.

L’universalité de la prestation de compen-
sation de la perte d’autonomie implique une 
harmonisation de sa reconnaissance, des 
montants attribués pour les aides humaines 
et techniques et pour les soins personnels 
d’hygiène, de la participation financière des 
personnes bénéficiaires.

Le contenu du panier de prestations 
couvertes est à préciser (adaptation des 
logements, aides techniques ; inclusion de 
soins techniques comme la kinésithérapie 
d’entretien, essentielle pour des personnes 
à capacités réduites ; surveillance éventuelle 
en fonction de la période pendant laquelle 
la personne est capable de rester seule). Cela 
implique d’intégrer ces éléments dans l’Ondam 
médico-social et de les considérer comme 
prévention de l’aggravation de la dépendance 
dans les activités de la vie courante.

Le niveau d’aide (selon le type d’activité et 
le nombre d’heures apportées par l’entourage) 
à partir duquel est attribué un financement 
socialisé est un choix politique. La modulation 
de la participation financière de la personne 
en fonction de ses revenus peut faciliter cette 
décision.

La neutralité des barèmes des aides et soins 
à domicile et en établissement doit permettre 
le choix de solution correspondant à la volonté 
de la personne ou de sa famille.

Trois obstacles principaux : la vision 
juridico-administrative du changement6, le 
néo-corporatisme des associations/syndicats de 
professionnels et de gestionnaires, les nouveaux 
critères d’évaluation des performances des 
politiques publiques issus de l’entreprise.

La première, trop normative, ignore les réalités 
locales, le deuxième a une vision réductrice 
d’une question transcendant les clivages secto-
riels, les troisièmes prennent le pas sur l’analyse 
des besoins, l’éthique des professionnels, le sens 
du service public, la satisfaction des usagers/
bénéficiaires. Ce n’est qu’en s’attaquant à ces 
obstacles que l’on pourra résoudre les problèmes 
conceptuels de gouvernance et de justice sociale 
liés à la question de la perte d’autonomie des 
personnes handicapées, notamment celles du 
grand âge. Cela implique le plus souvent des 
actions interministérielles. u

6.  « On ne change pas la société par décret ».
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